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Hommage à Eleanor Roosevelt – Droits de l’Homme

Le 5 décembre 2008 aura lieu une cérémonie au cours de laquelle on découvrira une plaque dédiée à Eleanor Roosevelt. Mme. Roosevelt, en tant que Première Présidente de la Commission des Droits de l’Homme a guidé cet organisme lors de la rédaction de la Déclaration des Droits de l’Homme, puis son adoption par l’Assemblée Générale des Nations-Unies le 10 décembre 1948. 

Nous sommes reconnaissants envers la représentante du CIAS à Genève, Anne Herdt, pour le travail ardu qu’elle a réalisé en vue de faire reconnaître le rôle de Eleanor Roosevelt. Interviendra au cours de la cérémonie de décembre Micheline Calmy-Rey, Secrétaire des Affaires étrangères suisses, qui a soutenu, en sa qualité de Présidente de la Suisse, la reconnaissance de Eleanor Roosevelt. 
Anne déclare qu’ « il n’est pas de notoriété publique que les ONG et la société civile ont eu un impact important sur la Charte des Nations-Unies. Le projet de 1944, faisant suite à la réunion de Dumbarton Oaks, ne comportait pas le terme « droits de l’homme ». Des agences de bénévoles ont fait pression sur les délégués du gouvernement pour inclure les droits de l’homme dans la « Charte ». 

« Eleanor Roosevelt, déléguée des États-Unis, a été élue Présidente de la Commission récemment nommée, chargée d’élaborer une charte des droits de l’homme. Malgré de très divergentes croyances religieuses, inclinaisons philosophiques, idéologies gouvernementales, coutumes et niveaux économiques représentées à la commission, elle a amené les membres à parvenir à un accord sur un idéal commun pour toute l’humanité. C’était une victoire extraordinaire pour cette modeste femme. Lors de l’adoption de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme, le 10 décembre 1948, les délégués se sont levés à l’unisson pour lui offrir une ovation retentissante. »

« La Déclaration Universelle est la pierre d’angle de nombreuses autres conventions, comme par exemple les Droits du Mineur, Contre la Torture, etc. »
 

« Nous sommes en train d’atteindre notre objectif, qui consiste à sensibiliser les gens à la Déclaration des Droits de l’Homme (DRH) et au rôle fondamental  joué par ER concernant sa création et son adoption ; ainsi qu’à élever une plaque commémorative située à l’entrée des Nations-Unies à Genève.  Il se peut que ce soit le seul lieu où ER reçoive un hommage pour son travail en tant que leader ayant fait de la Déclaration Universelle une réalité. “
 

La contribution de Anne au travail du CIAS à Genève a été récompensée par le prix du Président, lors de la Conférence du CIAS à Tours en 2008. Anne a répondu en affirmant : « J’apprécie sincèrement d’être récompensée pour le quart de siècle que j’ai passé en tant que représentante du CIAS auprès des Nations-Unies. Je soutiens les objectifs du CIAS – en fait, je faisais partie du groupe de travail qui les a rédigés à Montréal. »
Les lecteurs peuvent télécharger des copies de la DRH au http://www.unhchr.ch/udhr/
Santé et sécurité au travail – reconnaissance d’un membre du CIAS

Le CIAS remercie Jagdish Patel, qui a été nommé l’une des 50 personnes les plus influentes en matière de Santé et Sécurité au Travail (SST). Jagdish Patel agit en faveur de la santé et sécurité au travail, c’est le directeur exécutif du Centre de Recherches et de Formation de Personnes (PRTC) de Gujarat, Inde, et coordinateur du réseau asiatique pour les Droits des Victimes d’Accidents du Travail (ANROAV). L’ANROAV est une organisation régionale membre du CIAS. 

La revue Risques au Travail indiquait les leaders de la SST. En nommant les 50 leaders, la revue a déclaré « par leur travail, leur encadrement, leurs conférences, leurs réglementations, leurs recherches, leur administration ou leur défense, ils ont eu un impact fort et durable en termes de SST sur le lieu de travail ». Une liste complète des leaders de la SST est disponible au http://ehstoday.com/mag/50_influential_ehs_leaders/
Efficacité de l’Aide

Les représentants africains du CIAS ont participé à la composition de la société civile lors du Forum d’Accra sur l’Efficacité de l’Aide. Le CIAS suit la progression depuis le Forum. Les informations suivantes ont été communiquées par le groupe chargé du suivi. 

L’Agenda d’Action d’Accra (AAA), malgré ses carences en matière d’engagement concret et ambitieux dans de nombreux domaines, constitue une bonne base pour la progression du processus d’efficacité du développement des organisations de la société civile (OSC). Trois éléments ont une importance particulière : 

Tout d’abord, l’AAA reconnaît les OSC comme des acteurs de plein droit du développement. Ensuite, les donateurs et gouvernements « accueillent favorablement la proposition des OSC de s’engager auprès d’elles dans un processus de multiples parties prenantes afin de promouvoir l’efficacité du développement des OSC en question ». Pour finir, les donateurs et gouvernements s’engagent à « travailler avec les OSC afin de fournir un environnement permettant d’optimiser leurs contributions au développement » (Les deux citations peuvent être consultées au paragraphe 20 de l’AAA). 

http://siteresources.worldbank.org/ACCRAEXT/Resources/4700790-1217425866038/ACCRA_4_SEPTEMBER_FINAL_16h00.pdf
Pendant qu’il se trouvait à Accra, le Groupe de Facilitation Globale a convenu du calendrier suivant :

2009 : consultations nationales, régionales et thématiques/sectorielles pour (1) créer une vaste propriété sur l’efficacité du développement des OSC et (2) faire des apports au processus global en terme de principes et de mécanismes 2010 : Forum Mondial pour synthétiser les apports nationaux et régionaux (résultats attendus : cadre efficace du développement des OSC et dialogue politique), suivi de l’orientation et du soutien d’initiatives nationales, régionales et thématiques/sectorielles de mise en œuvre. 

2011 : Avant le 4ème Forum de Haut Niveau sur l’Efficacité de l’Aide, se concentrer sur la vision qu’ont les parties prenantes de l’efficacité du développement.

Pour de plus amples informations, visiter le www.cso-effectiveness.org. Ce site web se veut une plate-forme de discussion et d’échange d’informations. Contributions et commentaires peuvent être envoyés au cso-eff@concordeurope.org. Si vous souhaitez lire davantage de documents sur l’efficacité de l’aide, lisez celui du CIAS, intitulé L’aide peut-elle être efficace sans la société civile – La Déclaration de Paris, l’Agenda d’Accra pour l’Action et pour la suite. 

http://www.icsw.org/doc/2008_Accra_ICSW_Full_Paper_FINAL_25Aug08.pdf
La crise financière mondiale et le développement 

M. Supacahai, Secrétaire Général de la Conférence des Nations-Unies sur le Commerce et le Développement (UNCTAD) a affirmé le 13 novembre dernier que les pays en développement affrontent, avec les turbulences financières croissantes, les difficultés associées aux coûts des aliments, ainsi que les prix de l’énergie soumis à de fortes oscillations, une « triple crise » qui doit être abordée.,

« La mise à disposition de sommes phénoménales pour les sauvetages et les lots d’incitation »  dans les pays riches fait qu’il est difficile à comprendre pourquoi les ressources deviennent soudainement si rares lorsqu’il s’agit d’assistance au développement », a affirmé M. Supachai.  « Comme l’a souligné à juste titre Jeffrey Sachs (économiste), l’Europe et les États-Unis ont mobilisé environ 3 billions de US$ le mois dernier en garanties et fonds destinés à renflouer les banques, mais elles n’ont pas réussi à mobiliser ne serait-ce qu’un dixième de cette somme cette année pour aider les plus pauvres à cultiver davantage d’aliments – et ce au milieu d’une crise alimentaire et de la faim. »

M. Supachai a signalé que les études préliminaires indiquaient qu’au cours des dernières crises bancaires, l’Aide Officielle au Développement (AOD) concédée aux nations pauvres a diminué de 20% à 40%. Concernant la crise actuelle, d’après les estimations de l’Organisation pour la Coopération et le Développement Économique (OCDE), l’investissement étranger direct vers les pays en développement a décliné de 40% courant 2008.  Les envois de fonds vers les pays en développement, en provenance des ressortissants travaillant à l’étranger – une source considérable de revenus – pourraient chuter de 6%.  Et l’Organisation Internationale du Travail a estimé que la crise financière provoquerait l’augmentation du chômage mondial de 20 millions, et de l’extrême pauvreté qui augmenterait de 40 millions.

http://www.unctad.org/Templates/webflyer.asp?docid=10791&intItemID=1634&lang=1
L’Union Africaine met en place un « Cadre de Politique Sociale pour l’Afrique »

Les Ministres de l’Union Africaine (UA) ont approuvé à Windhoek, Namibie, un document intitulé « Cadre de Politique Sociale pour l’Afrique » (« SPF »). Ils ont décidé de présenter ce document aux Chefs d’État de l’UA en janvier 2009. Avant la rencontre de Winkhoek, le cadre de politique sociale ne précisait rien de manière explicite concernant la sécurité sociale et la protection sociale. Un Groupe d’Experts a été convié à employer un langage qui pourrait être employé pour inclure explicitement la sécurité sociale et la protection sociale dans le document. Par conséquent, les ministres ont convenu d’inclure le nouveau texte suivant sur la protection sociale dans le SPF (Section 2.2.3.) :

 

Les Gouvernements de l’Union Africaine ont reconnu le rôle fondamental de la protection sociale pour l’amélioration de la politique sociale à Ouagadougou en décembre 2004, lorsque le Plan d’Action  a engagé les gouvernements à « établir, améliorer et renforcer les régimes de protection sociale et à les étendre aux travailleurs et à leurs familles actuellement exclus… »
[1]. Suite à cet engagement, bon nombre d’activités politiques, de recommandations et de déclarations ont été élaborées. Elles incluent les Appels à l’Action de Livingstone et Yaoundé en 2006, les accords convenus au cours de la 11ème rencontre régionale africaine de l’OIT, qui s’est tenue à Addis Abeba en avril 2007
[2] et les recommandations du processus d’Investissement dans la Protection Sociale en Afrique 2008 (Livingstone 2)  
[3].
Les interventions entrant dans le cadre de la protection sociale incluent des mesures de sécurité sociale et le renfort de la sécurité des revenus ; ainsi que la poursuite d’une approche de politique intégrée qui mettrait fortement l’accent sur le développement, comme la création d’emploi, des services de santé et autres services qui soient équitables et accessibles, le bien-être social, une éducation de qualité, etc. Les états membres de l’UA ont observé que la protection sociale a de multiples influences bénéfiques sur les économies nationales, et est vitale pour développer le capital humain, briser le cercle de la pauvreté inter-générationnelle et réduire les inégalités croissantes qui restreignent le développement économique et social de l’Afrique. 
L’investissement dans la protection sociale ainsi que l’accès à cette protection restent très limités dans de nombreux pays. La protection sociale et la sécurité sociale se développeront progressivement, en fonction de plans d’action nationaux à plus long terme en matière de protection sociale. Les mesures incluent l’extension des régimes de sécurité sociale existants (avec des subventions pour ceux qui ne sont pas en mesure de cotiser) ; le développement de régimes d’assurance basés sur la communauté ou sur l’emploi, sur une base volontaire, des services de bien-être social, des plans de garantie de l’emploi, et l’introduction et l’augmentation de transferts d’argent non contributif financés par les fonds publics.
Les États Membres sont encouragés à choisir  la stratégie du degré de couverture sociale et la combinaison d’outils les plus adaptés à leurs circonstances.   
Il existe un consensus émergent, selon lequel un lot minimum de protection sociale essentielle devrait couvrir : les soins de santé essentiels, les prestations pour les mineurs, les employés informels, les chômeurs, les personnes âgées et handicapées.  
Ce lot minimum offre une plate-forme pour accroître et étendre la protection sociale et créer un majeur espace fiscal. 
Un lot minimum peut avoir une influence significative pour soulager la pauvreté, améliorer le niveau de vie, réduire les inégalités et promouvoir la croissance économique, et il a été prouvé qu’il était accessible même aux pays à faibles revenus, avec les ressources existantes, si elles sont correctement gérées.
Bulletin du Réseau Social Européen

Le Réseau Social Européen a lancé son nouveau site web, sur lequel vous pouvez vous tenir au courant de toutes les activités présentes et passées du Réseau en question. La première édition de ce bulletin, entre autres, souligne le travail récent du RSE en matière d’inclusion active. http://www.esn-eu.org/
Les inégalités des revenus et la pauvreté augmentent dans la plupart des pays de l'OCDE 

Le document de l’OCDE, « Croissance inégale ? » estime que la croissance économique de ces dernières décennies a profité aux riches plus qu’aux pauvres. 

Dans quelques pays, comme le Canada, la Finlande, l’Allemagne, l’Italie, la Norvège et les États-Unis, le fossé s’est également creusé entre la classe aisée et la classe moyenne. Les pays ayant une vaste distribution des revenus ont tendance à avoir une pauvreté plus généralisée en matière de revenus. De même, la mobilité sociale est plus faible dans les pays où les inégalités sont plus marquées, comme l’Italie, le Royaume-Uni et les États-Unis, et plus élevée dans les pays nordiques, où les revenus sont répartis de manière plus uniforme. Lors de la publication du rapport à Paris, Angel Gurría, Secrétaire Général de l’OCDE, a averti des dangers de l’inégalité et de la nécessité des gouvernements d’affronter cette inégalité. « L’inégalité croissance divise. Elle polarise les sociétés, divise les régions au sein des pays et sépare le monde entre riches et pauvres. Une plus grande inégalité de revenus entrave la mobilité ascendante entre les générations et rend plus difficile pour les personnes qui travaillent dur et ont du talent de recevoir la récompense qu’elles méritent.  Ignorer les inégalités croissantes n’est pas une solution. »

http://www.oecd.org/document/25/0,3343,en_2649_201185_41530009_1_1_1_1,00.html
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[1] Voi UA (2204) : Plan d’Action et reduction de la pauvreté, page 6.


�[2] Par exemple, la 11ème  rencontre régionale africaine de l’OIT, qui s’est tenue à Addis Abeba en avril 2007, au cours de laquelle a été adopté l’ »Agenda sur le Travail Décent en Afrique 2007-2015 », a convenu des objectifs suivants relatifs à la protection sociale :  « Tous les pays africains adoptent des stratégies cohérentes de sécurité sociale nationale, incluant l’introduction ou l’extension d’un lot de base de sécurité sociale comprenant les soins de santé essentiels, la protection de la maternité, un soutien pour les mineurs en âge d’être scolarisés, la protection des handicapés et une pension minimum. ».�[2]


�[3] CAMSD/EXP/6 (ii)(I) Voir l’OIT :  Fixer des Niveaux de Sécurité Sociale dans une Société Globale :  Une analyse de l’état et de la pratique actuelles, de futures options pour les normes de sécurité sociale mondiale de l’Organisation Internationale du Travail, Département de Sécurité Sociale, rapport sur les politiques, document n° 2, 2008.   
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